
Jeudi 21 Décembre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont , n. 320 ; chez les dames Mahoux et de 
Sietobius, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire, rue du Pont-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
et annonces.

Année i826. — iN° Z02.

On reçoit aussi des abonneraens chez M. Bkrthot, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tons 
les directeurs «les postes Ju royaume.

Le priv de l'abonnement est de 4 üor. a5 ets. P.-B. 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. ig cts P.-,h 
pour Jes autres villes du rovaame.

.GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Liibonne, le 5 décembre. — Voici le texte de la note adres
se par Don François d’Alraeida , ministre des affaires étran- 
geies , à S. Exc. le comte de Casa-Florès , ambassadeur 
d'Espagne :

" Le soussigné' ministre secretaire-d’etat des affaires étran
gères , a l’honueur de communiquer à S. Exc. M. le comte de 
Casa.Florès quelegouverueur de la province d’AIentejo annonce , 
eu date d’hier, qu’il est entré à Villa-Viciosa un corps com
pose de lebelles poitugais qui s’etaient rctugies en Espagne , 
lesquels, pour cette invasion , avaient reçu des armes des au
torités espagnoles. It résulte également du^rapport du gouver
neur d’Alenlejo que 5oo fusils ont été distribués à des paysans 
portugais qui se trouvaient sur les frontières et qu'un parc 
d’artillerie s'apprêtait à sortir de Badajoz, par ordre supé
rieur, pour aller se réunir aux insurgés ; le tout contre de 
droit des gens , et malgré les assurances réitérées données 
tant au soussigné, par Ai. le comte de Casa-Florès , qu’au 
comte de Villa-Real et au ministre de S. AI.-B. à Madrid , par 
o. Exc. M. Salmon. ’
f “ A la vue d’un fait si étrange , et tout à fait inconnu parmi 
les nations civilisées, le soussigné est contraint de communiquer 
ö S. Exc. M. le comte de Casa-Florès , d’après les ordres qu’à cet 

- Refila reçus deS. la princesse-régente, que, tant que le gou
vernement de S. M. C. n’aura pas donné des explications claires 
et satisfaisantes sur une insulte aussi inouïe. Si Exc. le comte 
oe Casa-Florès sera considéré comme suspendu de ses fonctions 
a ambassadeur.
i r L<î TB>isaé 3 l’hollneur de prévenir S. Exc. M. le comte 
(le Liisa-l*fores que l’on a pris toutes les mesures nécessaires pour 
(ju il ne soit manque', en aucune manière, au respect et aux 
égards dus à la personne de S. Exc. et à sa suite.

» Le soussigné profite de cette occasion pour renouveler à 
S. lise, les protestations de sa très haute considération.

» Au palais d’Ajuda, le 27 novembre 1826.
“ Signé j D. Francisco d’âlheida. »

En conséquence de cette notification, S. Exc. a pris le parti 
De retourner à Madrid dès le 1 décembre. Le peuple a voulu se 
porter a des excès envers ce diplomate ; on lui a donné mie 
sauvegarde de quatre cavaliers.

Toutes les troupes en garnison dans cette capitale en partent 
«njourd’bui pour la frontière ; elles sontpleines d’enthousiasme.

.assure que ie marquis de Chaves se dirige sur Porto. On a 
Maintenant la certitude qu’un nombre considérable de militai
rs espagnols accompagne nos transfuges dans le nouvel ordre 

e choses établi dans le Portugal.

ANGLETERRE.

'ii\VdraS ’ le 16 décem-bre — On lit dans le British Traveller que ie duo 
ss /'Tlljnê'n,‘avaitquilté Londres en chaise de poste , accompagné d'un 

Woflici.r militaire et d’un seul domestique à cheval. Aussitôt qu’il fut 
antique S. S. avait quitté Aspiey House, le bruit se répandit qu’elle 

£ 1 P“1’"® pour prendre ie commandement de l’armée anglaise en Portugal. 
ÿ ï0|ture passa par Grosvenor place , dans la direction de Vauxhall Bridge, 

*.n 1res rapide. S. G. portait un costume de voyage*
S british Traveller préiend cependant que ie duc de 'Wellington ne va 

Portugal, et que c’est sir H. Clinton qui y commandera l’armée

tres

FRANCE.
Paris , le 17 décembre. — Le roi a présidé le conseil de minis-

auquel a assisté le Dauphin.
Fe ministère s’occupe de la nomination d’un ambassadeur

k ^sPagde , en remplacement de M. de Moustiers , dont le re- 
j]Uï,esJ; annoncé pari 'Etoile elle-même. On dit qu’011 a parlé de 
son Foe de Neuville. La congrégation n’a point encore donné 
n0t. •aV1S‘11 est aussi questi0'1 de M. de Chateaubriand. Cette 

"nation causerait une seconde surprise.

Cochrane et son épouse sont partis de Marseille le 8 
iae^.m°*S' cnjlt fi“6 F>. S. vont à Genève. Elles reviendront
cliaT3'1"1'1?“11 Messager , et habiteront, à leur retour , ie

111311 *• jardin de M. le comte de Panisse, quelles ont Joué.

bible J0**ln‘Un qU* 1,ous aroBS émise avant-hier sur la destination pro- 
a Pris h* vaisseaux partis de Portsmouth avec désordres cachetés , 

vaucoap de cottsssiaaca parmi les négociant les plus éclairés ds

G place. La fin du discours de M. Canning, dont nous publions aujour- 
^ hui une traduction Gdêla , n’est ponde nature a détruira la vraisem
blance de nos conjectures. Attaquer l’iîspagne daus Pile do Cuba , c’est 
G frapper au cœur. Cette île esl aujourd’hui le seul pava d’où elle lira 
encore quelques ressources pécuniaires , et le peu de forces maritimes 
que possède cette puissance se trouvent en ce moment rassemblées dans 
le port delà Havane sous les ordres de l’amiral Laborde. f,es-fastes da 
1 histoire d’Anglelerre nous fournissent de nombreux exemples de prises 
fuites dans les mers-éloignées avant nue déclaration de guerre, et d’ail
leurs notre dernière campagne da la Péninsule n’oflrait-i-elie, p; s un fait 
de ce genre que personne n’a pu oublierai qui ôterait même tout prétexta 
de plainte à notre gouvernement.

La capture de la Veloz -Maniana et le refus de reslilaer su valeur, sont 
deux actes que l’opposition n’acessé de reprocher au ministère elquiaer- 
viraient de justification pour des actes de la même nature commis par une 
autre puissance. (Courrier français)

— La stagnation générale du commerce ayant paralysé l’ac
tivité des fabriques de Nîmes, grand nombre d’ouvriers sont 
privés de travail , et par suite plonges dans la misère. Une as
semblée de négociant de cette ville a désigné des commissaire.« 
chargés de provoquer les souscriptions volontaires de leurs 
concitoyens, en faveur des ouvriers les plus malheureux.

Cette langueur du commerce se remarque sur les routes 
comme dansles boutiques et les ateliers déserts. Aux approches 
des étrennes , le mauvais tenus u’empêcbait pas les uiaichands 
de nouveautés , bijoutiers , etc., d’accourir à Paris pour y fairo 
des assortimens. il fallait dans les but eaux de voitures publiques 
retenir sa place plusieurs jours à l’avance. Celte année , ceux qui 
ne veulent pas voyager seuls, sont souvent obligés d’attendre des 
compagnons de route. Un membre du parqueta reproché à la 
publicité donnée aux vols qui se commettent dans Paris , d’exci- 
ter les étrangers à s’en éloigner. Est-ce cette cause seule qui em
pêche les acheteurs d’y arriver des départemens ? {J., de Corn.)

chambre des députés.
Séance du 16 décembre.—L’ordre <lu jour est l’ouverture du scrutin pour 

la nomination des candidats à la prësidtGce.
La chambre n’est pas en nombre.

l A quatre heures trente cinq minutes , M. le président annonce qu’on est 
faire le réappel.

M. de Vallon , qui vient de faire celte opération, déclara que la 
cltambrn’e est pas en nombre. Il faut mettre un terme, dit i! , à la situation 
deplorable dans laquelle nous nous trouvons. Je propose de rendre pu
blic le nom des membres qui voteront à la prochaine séance. Plusieurs 
voix : Non ! non !

Cette proposition n'a pas de suite.
On fait observer à M. le président qu’il manque encore une voix et on 

l’entend s’écrier : e’est une fatalité.
Dnevoix.il faut envoyer chercher M. de Moustiers , il est i Paris.
Autres voix .- Attendons le.
M. Just de Noailles entra enfin dans la salle à cinq heures, et la 

chambre comple ai5 votans, nombre rigoureusement nécessaire pour la, 
validité du scrutin.

Les suffrages sont ainsi distribués :
MM. Ravez 170 , de la Rigaudie 170 , de Montmorency 1S7 , |e prince 

de Solle 124, Cbifflet jo , de Labourdonnaye 47 , de Martignac 27 da 
Saint Cricq 3o, de Lastoura a J , Hyde de Neuville j3 . Clause! de Couder- 
gués ï4, Royer Collard 9, Leclerc de Beaulieu 6 , de Vaublanc 5, p;et t~ 
Descordes t, de la Bouillerie 3, ffuerne de Pommeusa 1 Casimir 
Périer 1 , de Beaumont io, de Charency 2 , Sébastian! 1 , deSt-Gérv 5

MM. Ravez , de la Rigaudie , de Montmorency et le prince de Solre* 
ayant réuni la majorité, sont proclamés candidats. H y aura lundi ua 
second tour de scrulin, pour Is nomination du cinquiètna candidat

Police correctionnelle. — Affaire da M. Isambert et des trois 
journaux.—Arrestations arbitraires sur la voie publique. Suite

Me. Marthe, défenseur du Journal du Commerce , prend la parole 
QueUe est la doctrine de M. Isambert , doctrine exposée dans la Gazette 

des Tribunaux et répétée dans ie Journal du Commerce ? La voici
« Les gendarmes n’ont le droit d'arrêter que dons le cas de flagrant délit 

et pour crime. Hors de ces cas, il sont sans pouvoir d’arrestation , on peut 
©n doit même leur.opposer la force d’inertie. ’ ’ 1

« Les agens de pelice o'out absolument aucun caractère publie aux veux 
des citoyens domiciliés ; lors donc que hors des cas de flagrant délit ou do 
crime ils osent porter atteinte a la liborté d’un citoyen domicilié celui 
c ipeut les repousser commeii repousserait mi malfaiteur.» ’ ’

Déjà un premier résultat a été obtenu parta défense. Il mérite bien d’être 
remarqué. Le ministère public a déclaré que les agens subalternes étaient 
hors de cause ; qu’aucune loi ne les reconnaît, que le droit d’arresGii,. , .. 
leur appartient que comme t) appartient à un simple particulier. Ainsi tout» 
atteinte portee par eux à la liberté d’un citoyen , est un crime , al l’obéis 
sauce provisoire ne leur est pas due; en un mot, ils sont sans eanwtèf*



*ubk.e. Qr, Urtiote mcrimiflé «’«p* voulu dira autre chose. C’«f contre 
Js al;te,'tel* des “Êen8 subalternes qu’il s'indigne , et s’il les appelle officiers 
a® paix , c’est parce que c’est le nom qu’il leur convient de se donner 
alors menu- qu ils portent le trouble dans la société. Toutefois, le ministers 
public prend l’ettpression d’officier de paix dans toute sa portée , il est con
vaincu que M. isambert a voulu parler des 24 officiers de paix créés en 
ve. tu d uns loi de 1 an 4 , et c’est sur cet abus de mots que sa fondedoule
I accusation. Nous votla donc conduits à la question que fait naîtrel’existence 
de ces officiers de paix. La loi del’an 4 existe t elle , et en supposant cette 
loi existante, existe t il en réalité quelques fonctionnaires de U nature da 
ceux dont elle aulorisait la création ? Telle est la question que je dois 
trailer devant vous.

Me. Bari/ie distingue la police administrative de la police judiciaire.
II reproche au ministère public d’avoir confondu l’une avec l’autre, et 
donne aux agens de la première les attribuions qui ne conviennent qu’à 
«eui de la seconde.

Il examine l’état de la législation et soutient que la loi de l’an quatre 
relative aux officiers de paix est abrogée par le code d'instruction criminelle.

. Ie besoin, continue l’avocat, de traiter maintenant la question d’o- 
oeissance à ceux qui 11’ont pas le pouvoir décommander; devoir obéis
sance , sont deux mois coralatifs : l’obéissance suppose le droit de com
mander ; aussitôt que le droit de commander expire, le devoir d’obéir 
cesse. Je ne conçois rien de plus humiliant pour un citoyen que le devoir 
d obéissance passive qu’on veut lui imposer ; un gendarme , un agent de 
pohee , no sont pas la loi incarnée , ils la représentent lorsqu’ils agissent 
dans les liantes qu elle leur a tracées : hors de ces limiles ils na som rien
I «Heissancepeut etre encore dans ce cas un acte de prudence .ce n’est pas
un flövou'. r

Lorsque le gendarme Vatelot faisait de ses armes un usage «rimmel 
était il la le. incarnée , fallait-il parce qu’il était revêtu de son Uniterme 
qu® ses victimes vinssent s’offrir à se, coups? Non, sans doute et les 
principes du christianisme no sauraient prescrire tant de servilité Le mi
nistère public lui-même a r.culé d.vant les conséquences de son principe.
II me serait bien facile d’en présenter les déplorables résultats. Un bornais 
«ms insignes legaux pourra le soir s’approcher d’un père de famille et le 
sommer de lut Itvrer sa fille ; qu’il obéisse , car le droit d’examen est dé- 
f end 11. S1 1 obéissance passive est un devoir, que deviendra celte jeune 
fe> La®ent b* remettra-t-il entre les mains de l’autoiité; mais si au 
Leu de cela , d la condoitdans les faubourgs-, quelle réparalion obtiendra 
J® malheureux pere : et qu’on ne Oise pas que je me jette à plaisir dans 
des suppositions imaginaires , le Spectateur des Tribunaux contient au- 

jourd hui un article qui prouve la réalité de semblables faits.
Me. Barthe donne lecture d’un article extrait du Spectateur des Tri

bunaux dans lequel il est question de l’exécution d un mandat d’ame
ner , décerné contre une dame D. et d’un® commission rogatoire qui 
enjoint de conduire sa fille dans un couvent. Voici ce que raconta la 
Journaliste : 1

a Mercredi dernier , à tiois heures , un agent de police , porteur d'un 
mandat d amener , se présenta chez Mme. D.... : elle fut conduite à la pré- 1 
„ecture fe poJ'°®;,La ieune Anna 3e trouvait chez sa mère au moment de 

arrestation Voilà, dit l’agent de polie e , une jolie personne qu’onaurait 
bien dû nous charger d arrêter Al’exception de ce propos déplacé, tout ™ 
pa*SaA dans I ordre : 1 agent était porteur d’un mandat. Mais à cinq heures 
du meme jour un second agent se presente, s’informe si la jeune Anna est 
a la maison, annonce qu’il vient de la part de sa mère qui demande à la voir. 
Anna n hesile pas a suivre le prétendu commissionnaire, en se faillit 
MmTT1“1' d’“ne’eUne fill6> «“e. Viotorine, qui travaillait alors chez

d Descendues a la porte de la maisoD, ces deux personnes y trouvent trois 
autres homme» Ut. fiacre était prêt ; deux agens veulent y monter avec el
le» elles s y refusent ; ils n’insistèrent point. Le fiacre reçoit l’ordre de se 
rendre peltte rueSainl-Aone , n 6, au bureau de Vidoc. Le fiacre est bien- 
tot amre ; les quatre agens l’y avaient précédé.

» C’est dans un lieu si peu convenable qu’Anna et sa compagne demeu
rèrent depots cinq heures et demie du soir jusqu’à minuit. On attendait 
) arrive® du chef; il arrive , décide que Victorine ira coucher chez elle 
et qu Anna sera déposée à U salle Saint-Martin ; elle y est en effet con
duite. Des ordres sont donnés pour que la mère et la fille ue soient point 
ensemble. La jeune fille est placée dans une chambre d’où elle peut en
tendre les propos dégofltans que ne cessent de tenir, nuit et jour des 
femmes dépravées , le rebut de la société. Voilà la pension où fut’cou- 
duita lu jeune Anna.#

Dans une péroraison pleine de chaleur et d’éloquence, l’avocat exprime 
isssentimens du barreau et delà nation tout entière pour M. Isambert qui 
a «onsacre toute sa vie à la science et à l’humanité. ’

Quel est dit il , te citoyen qui ait une carrière plus remplie et 
plus honorable : les.trente cinq déportés de la Martinique lui doivent 
la vie; et les trois infortunés condamnés par un arrêt qui vient d’èile 
cassé par la cour suprême, ont été par lui arrachés au déshonneur et cette 
pauvre négresse.,.. *

£1. le président : Cela ne tient pas à la cause.
Me. Dupai ; Cela tient au client, et nous ne disons pas seulement 

innocence à Isambert , maïs honneur à Isambert. (Plusieurs voix • bravo )
Me. B arthe : Il m’est impossible de séparer l’homme de la cause, et quand 

on parle d Isambert, on ne peut passer sous silence tant de belles actions 
£t cette pauvre negresse condamnée aux galères perpétuelles comme con
vaincue d unsimple soupçon; au moment où le bourreau allait la flétrir son 
Innocence est proclamée par une autre négresse condamnée à mort pour le 
même crime , qui rendait au moment fatal un dernier hommage à la vérité 
Le bourreau ne veut pas flétrir la malheureuse injustement condamnée ■ on 
le presse, on le menace, il obéit ; il flétrit l’innocence d’un fer brûlant ■ mais 
a t instant, comme pour se punir de son obéissance , il se frappe lai-mê’meet 
-e (ait sauter un do,gt d’un coup de hache. Isambert reçoit la plainte de la 
pauvre negresse , et déjà un arrêt de ta cour de cassation 'annonce une répa
ration prochaine. Puissent de lais souvenirs , puissent les témoignages de la 
reconnaissante pubhque , éloigner do l’âme dTsa.nberUo.it ce qu'uneaccu- 
»"t.on si peu mentee pourrait y déposer de douloureux ; que tous ceux qui 
voudraient limiter apprennent aussi que c’est à de telle» conditions et 
quelquefois au prix de» plus grands sacriflces que la pairie reconnaissante 
decerne se« couronues.

[D6'“,’rabrous‘,s/ïlarquaa Approbation se font entendre dans l'audience.j 
b »mira esluotnUa à huitaine pour prononcer le jugement.

PAYS-BAS.
LtEGE y LE 20 DÉCEMBRE*

Un arrête royal, du 1er. de ce mois , approuve le plan son
nais a o. M. par la direction de la société' royale des Pays-Bas 
d’une opération d’échange de rentes remboursables sur les do
maines ( dites domeins losrenten ) , créées par l’emprunt de cent 
raillions de florins. Ce plan consiste à offrir aux porteurs des- 
d»e» Kamt« U moyen de jouir chaque année d’un intérêt pro

portionné au produit actuel des capitaux à l’aida de souscrinf 
dont le minimum est fixé à cinq millions et le maximum Ï5" 
millions de florins , divins en actions de 1000 et de 5oofl 
souscriptions auront lieu dans les bureaux de la société «v 
et de tous ses agens, sur des registres qui seront ouv m 
1er. ]aimer ,827 , et clos le 3. ou plutôt si les souJi'm 6 
avaient atteint le maximum susdit. Phons

sait ivre
Avant-hier, vers 5 heures du soir, un soldat qui
vre , arrêta près de la rue Yelbruck, un négociant de rên' 
. et ui noria nlnêpnr. .1 D, "““e cetteville , et lui porta plusieurs coups de plat de sabre leV^ 

geots déjà d’un âge avancé a fait mie chute assez grâveet 7' 
nant la fuite Un degré d’ivresse ou de colère de plus et j Prf 
dat pouvait frapper du taillant ou de la pointe de son sabre t 
paisible vieillard qu’il avait attaqué. Nouvel exempledu dan, ! 
de laisser des ai mes aux soldats hors du' tems de leur servi *

vice.

,, . , . Liège, ao décembre 1826Monsienr le Redacteur ,
L’intérêt que vous prenez à tout ce qui regarde notre univenilé ms

fait esperer que vous voudrez bien insérer les détails suivans dans vos prochains n«». aans i nn d«
Les élèves de l’université, sentant depuis longtemps le besoin deoon™. 

sere unir dans un heu qui ne fut pa, public, se sont adressé, à 1» Zll
pour obtenir la permission de former une société i l’instar de celle de°h„ 
il ava!il é.nd~ lUi *V8it ',e SOUmi3 ’ et ’SaUf de

On ne s occupait donc plus qu’à chercher un local convenable , lorsmi’n. 
beau matin la regence ,cédant à quelles considérations , a quel, conseil, 
je ne sais? s’est déclarée incompétente. Sans exan,mer ici la 
drrnt et s, ce refus est basé sur l’article 29, du code pénal, il est a propos! 
remarquer que d autres sociétés de cette ville n’ont en besoin pours'éubhi 
que de I autorisation municipale , chose assez naturelle d’ailleurs • si jesuf, 
bien informe, il en 3 déjà ete de même à Louvain et à Namur.

Les e eves amsi désappointés ont adressé-une pétition au ’ ministre et
lis ant tout lieu de croire qu’elle en sera favorablement accueillie 3i’c9 
antre genre"" P ' ^ lu’ a'riv9 pa3 ausil «ue pétition f’un

• ‘n1,'’.,'3'! de ChüS? ’ *' rl’es! pas im,llle peiu être d’exposer ici I,
veritable but de la société future , et les résul tat, favorablesqu’elle peut.voir,
tou te'ben! 8 1 “ ® de3 "ioy,5nS l5cil93 et P8« coûteux^» lire, à

0 e heurt, les journaux, les ouvrages scientifique, tas nonveaulés litte- 
„"I!;’ “1 °".11 0S‘Se P18 d',™1 doute que leurs lectures se bornent

entrée i ’ * -a P°?. Te d Anstote on aux aphorismes d’Hippocrate) 
lesm ! reP r UTnn ’et Une “““«nicion active d’idée, sur 

nflm'ns •qm ‘‘° Pa‘’»-g«vment , développer en eux 111
nr! déTlS feT r r""' dU b'en Public’ lelle ° d"' I« pensée q.i a
L! les Va Sn f T f n"lre SÜCiél“- A Wla • si '°«8 ajoutez quelques 
p t es de billard ou d echecs , trouvez vous , Monsieur le rédacteur, qu’une
telle association soit de natures inspirer quelque crainte , et à jusIiL les 
emardies qui , dit on , ont été faites pour s’opposer à son etablissement? 
Ja. I honneur d etre, etc. Un étudiant.

LOTERIES
Tous Ie8 ans , lors de la discussion du budjet , nous expri

mons nos voeux peur l’abolition des loteries. Tant queccfléat 
pèsera sur la nation , nous 11e cesserons de les reproduire, 
parce que nous savons que la morale finira par triompher de 
la fiscalité, et qu’ici le jour de la victoire est seul incertain. Lei 
loteries sont jugées depuis long-tems ; pour que l'opinion ge
nerale ait gain de cause, il suffit qu’elle se fasse entendre aveu 
force.

En lisant naguères dans les journaux français que le peuple, 
en r rance , délaissé les loteries, et que pendant l’année i8*5, 
la somme des mises s’est trouvée considérablement réduite, 
nous espérions avoir bientôt à proclamer chez nous un fail 
aussi consolant. Malheureusement , c’est un résnltat entière
ment oppose que constatent les documens officiels communiqués 
à la chambre (v. notre il» du 12 décembre ). Cette différence

e ce qui a lieu chez nous avec ce qui arrive en France, peut 
donner matière à beaucoup de réflexions. H en est une que tout 
le monde aura faite c’est que l’effrayante progression de la pas
sion du jeu rend chez nous l’aboiitiou des loteries beaucoup 
plus urgentes qu’atlleurs.

La somme des mises à la loterie ne montait en 1822 qu’à 
deux millions de florins ; l’année dernière, elle s’est élevée è 
quatre millions. Ainsi, en trois ans, cette source de démorali
sation a double se» effets. Pense-t-on que les progrès que Tin»' 
tiueüon populaire a pu faire pendant cette époque suffisent 
pour compenser une telle calamité. Et alors meme ne serait-ce 
pas une chose déplorable de voir neutraliser ainsi l’influence 
salutaire de 1 instruction et de détruire d’une main ce que de 
1 autre on eleve a grands frais. Tout le monde sent aujourd'hui 
combien dans 1 état actuel des idées , le peuple a besoin de 
morale Le n est que par l’amélioration morale dos peuples que 
toutes les grandes améliorations sociales pourront se réaliser ou 
se co,isobdçr Peut-être est-ce l’œuvre qui aujourd’hui réclame 
e plus d efforts. Mais comment avancer vers un tel but, quand 

le gouvernement est le premier à offrir au peuple l’appât delà
Srasrel * '* â » J»* P«rp

Jusqu’ici ou n’a fait guères qu’une objection A ceux qui de
mandent la suppression des loteries. On a dit que si celles do 
gouvernement étaient abolies; il s’en formerait de clandestine» 
ou les chances seraient beaucoup plus défavorables encore pour 
les joueuis (t). Mais, avec l’organisation actuelle de la police,
‘ ne P™riait,J avoir de loteries clandestines que celle» 
qui seraient réduites à un très petit nombre de joueurs ,

(.) C’ea' probablement ee que veil, dire C6j(e », ,i in-
signifiante dit la réponse du ntmi8lèro a„x sect.Jm Jmbre:d\ 
sociale , tells qa elle est composée et , avec |„ pa8aioM des indivfdu, 
a composent, semble demanda dé semblables iiisHhatêoc» a



et paf conséquent peu nuisibles. Secrètes qu’elles devraient être 
elles resteraient ignorées de la plus grande partie de la popula
tion , et n iraient pa« de toutes parts provoquer les joueurs On 
ne verrait point au coin des rues le fatal écriteau inviter le peu
ple à se démoraliser et le terne couronné l’éblouir par une men
teuse séduction. D’ailleurs , si le mal doit être commis , fût-il la 
même, fût-il plus grand, mieux vaut qu’il le soit par des par
ticuliers que par le gouvernement. Quels peuvent être les sen-
tiinens du peuple envers ceux qui le gouvernent, quand il les
voit descendre avec lui à l’immoralité d’un jeu inégal, où toutes 
les chances sont contre les malheureux joueurs qu’on veut sé- 
duire. D’un autre côté, la coopération du gouvernement a nom- 
effet d ennoblir le jeu aux yeux du peuple ; sans elle, on ne 
verrait pas , comme aujourd'hui, d’honnêtes gens tenir des bu
reaux de loterie. La honte s'attacherait à cette profession qui 
ne pourrait s’exercer qu’en secret. Les joueurs aussi seraient 
plus décriés ; on ne verrait plus tant d'hommes de bien se lais
ser prendre peu à peu et presque à leur inscu à la fatale amorce 
Le jeu de la loterie n’aurait de prise que su'r des hommes déju 
eorrompus et déhontés , et se trouverait çefoulé ainsi dans une 
elasse d’hommes dont on ne peut rien espérer , et d’ailleurs pea 
nombreuse. 1

Le ministère vient de dire aux sections de la deuxième 
ébanibre que tant que les loteries existeront dans des pafs voi
sins , il n est pas probable que la suppression en puisse être opé
rée dans le nôtre. Nous avouerons que nous avons peine à de 
mer les motifs de cette opinion. Sans doute le gouvernement 
belge ne peut empêcher les citoyens d’aller se ruiner et se dé
moraliser à l’étranger. Mais si la morale et le bonheur pu 
Mes sont quelque chose pour lui , il peut et doit s’abstenir 
Q inviter lui-même les citoyens de toutes les classes à se réu
nir et à se démoraliser à son profit. Pourquoi ne pourrait-oh 
abolir les loteries chez nous, alors meine que nos voisins les 
censerveraient ? Quel mal pourraient nous faire des loteries 
étrangères, prohibées chez nous P Si elles avaient des agens en 
Belgique, ne seraient-ils pas connus de la police, dès que les 
juueurs seraient un peu nombreux ? Et quant à ceux qui en
verraient directement leur mise à l’étranger , en quel nombre 
seraient-ils? Ce n’est pas là ce que feraient de pauvres ouvriers 
qui aujourd’hui ne se livrent en si grand nombre au jeu et aux 
desordres qu’il entraine que pareeque de toute manière on leur 
en rend l’occasion plus facile et le piège plus séduisant. Voilà 
de la part du ministère, de bien faibles argumens. Que ne s’esl-iï 
borne Ù soutenir’que les besoins du trésor commandaient la dé
moralisation du peuple.

En Angleterre , le gouvernement vient d’abolir la loterie II 
est a croire qu’en France elle ne subsistera plus long-tems * Il 
nous eut été doux de pouvoir annoncer que le gouvernement 
Ms Pays-bas a, le premier, suivi l’exemple de l’Angleterre 
'Ms ce n’est pas l’abolition, ce sont des modifications de la lo
terie qu on nous promet. A quoi bon modifier ce qui est rui
neux et criminel par son essence? Au lieu de pallier Ig mal 
mieux vaudrait qu’on l’aggravât, ce serait le moyen d’en di
minuer la duree an le montrant à nu. Oui, nous voudrions qu’il 
ny eut que vol et pillage daus une telle administration - ses 
depredations seraient signalées au peuple , et à chaque fois on

it occasion de lui adresser ces paroles , prononcées naguère 
a. e president de la cour royale de Paris : « Cela veut dire 

VU ne faut pas jouer h la loterie » ; et au gouvernement :
ornm fLr? qUÜ X ° h0Ute à mainténir h* loteries ,
nomme vous faites. » ’

Jusqu’ici , chaque année plusieurs de nos représenta ns ont 
r tc;Je leur pays en s’élevant contre une institution aussi dé-

a s i hclln f’ ‘7 Cr01rC 71S ne déserleront P«» une cac.se 
sm belle, G est a eux quil appartient de reproduire dans la

.Icussmn pubhque du budjet, le vœu de tous les citoyens
Üit det î|ra°raM feup U Mt P3S Un vai» «°t. En réi- 
pSi.Îet reelamat11011* » 011 dü™e de la force à l’opinion 
ÏaiT ï°U rapproche le jour de son triomphe. 11 est à 
W 777 S,«® > Par suite du ‘“»de habituel des deli-
aS,°nf,d r° h?’’1 e" S0it e,îcore comme les autres 
emt ’ es discours des orateurs qui s’occupent du budiet 

brassent forcement tant de choses , que le.s ministres peu-
rènon7anS q“e T SllenCe S0it troP ^marqué, s’abstenir de 
pondre ou repondre vaguement à beaucoup de justes réclama-
etl ’ 8 Celtes enti autres des adversaires de la loterie. C'est
ierati® •"?e Preuve de ce fi06 llous »vous dit tant de fois, qu’il
libérations01"^.1 .qUC cha“bre chanSeât le mode de ses

lOouty ,

NOUVELLES littéraires et des arts.
!5ofns"w!7,1’1d<T:,nT a,VOnS ar0Dcé la raort- i peine âgé

ans. Ae dans le Jutland . il vint s établir à Pari» n» j......, 6^agtànén^6 danS|le Jl,lland >,lv‘nt 8’«tablil’à Paris par suite de quelques 
"ibirent qUL‘ lu‘aïa,,nl altlrds ses principes républicains, qui depuis
.. Wnt «ne grande morlificlinn. Ir.d-n-„a..„......... . ............... 1 . P"18irerjx 1 e-* repuuncains, qui depuis
qu8s |i|t ne grands.modiBcatiun. Indépendamment des articles scientifi- 

Journal d?,°p H.i'iqnesqae M. Malle-Bran a fournis à la Quotidienne, 
Vre' dcve,‘u/0“raa7 des Débats , il a publié encore

^delToZTr*0^™’ lf\TeJea deS V°yaS'S et la
Ma,'e-Brun -dit .était un

lti6n'®d, l'7n’‘ 1-7 ’C|U,1reprtS0nt:''t à'Ui Seul> 9,1 France, la
‘a géographie. Sa mort laisse un grand vide à combler.

ivs a éi^ 1 . t ’ 0 rius »lerne de tons les cerveaux acade-
’Aui naenô 9nne * Fourier, déjà membre de l’académie des sciences 
"Hîpte s-f* ’ ,vec beaucoup d’autrea savana, partie de l’expédition 

»es ooBcurrens étaient MM. Say et Pengerville.

La première de cee nominations va faire pleuvoir on nouveau délu« 
d epigrammes sur l’illustre corps des quarante immortels ê

« Qui de tant de héros vont choisir Chil Jebrand. »
l’,^mprend'°n qne M- rabbé de Felelz enire de prime abord â
Lamar,Tne ’ r" ’ de Pradt > Soribe,de Baren.e, Guizot. Mignet,
Lamartine, Benjamin Constant restent à la porte? 8 ’

Bibliothèque ihdhstrielle , ou collection de traités séparés des 
sciences, arts et métiers, (t)

Tel est le titre d’une nouvelle entreprise du genre de celles que nous 
connaissons sous le nom de manuels d’Encyelopédie portative etc

Les éditeurs promettent pour chacun de leurs traités , l'expérience de 
homme ei.ve dans i’ate'ier e. la rédaction d'un théoricien hS " 7.!

parles An7n ,'l R 7P°Se d.6 t0US 'e3 Proeddé3 Gemment découverts 
par les Angla,s , les Belges et les Allemands. Certes si ces engagemen»
sont tenus, I ouvrage que nous annonçons sera bien supérieur à7* du 
LTecVT6’ °" r°n .reconBaît lroP ««vent des abrégés décousus faits

6t “e“e A fourmillent L

f9nda, la publication d’un de ces traités pour nous assurer 
.. atteignait le but ut,le auquel il tend , c’est à dire à mettre le savoir
l ell îv fl n0Tb,e et * rendre Plus i«‘bne l’alliance entre U 
Science et 1 industrie , celu, que nous avons sous les yeux est un abré-é
de chimie appliquée aux arts ,• il est écrit par M. Desmarets, pharmacien 
et ancien eleve de 1 ecole polytechnique. "

Ce traite nous paraît fait avec grand soin , les articles laboratoire chi
mie animale entre autres rédigés très clairement sont fort instructifs ’
nnhiTJ î "e 56 *0n‘ e"gagd“ a auc,,ne Périodicité ; ce dernier modo de 
publication est peut elre plus commode pour les aobeteurs , ,Uais ij )8S 
expose a avoir des ouvrages terminés à la haie.
leSrïTVT™ a0CB"’P5ê"éde9 Ponchos nécessaires â l’intelligence d„ 
texte se vendra séparément. Les traités de l'art du charpentier , de miné
ralogie , de perspective , de l art du teinturier et de l'art de Vèbeniste 
doiv ent su ivre le traite de chimie , s’ils ressemblent i ce dernier on peu»' 
prédire un succès brillant à cette entreprise. V

(0 Cet ouvrage .e V0nd cllaz Berthot, marché au Beis à Bruxelles et 
chez les Dlles. Malioux eide Sartorius , libraires à Liège. ’

COMMERCE.
BOURSE D’AMSTERDAM , du ,8 décembre. _ Dette active So 

tj4 112 3,8 A. Différée ,o3;,2S P. Bill, de chance , T7 Vf L’nd

îï7i\;>n % rA- * - •« ~ ;

BOÜRSE D'ANVERS, du ,9 décembre. — Delte active , a i[2 d’intérêt 
Obi. du synd. 4 i(a d inieret. Act. de a s. de ramm., 4 qa d in tér., P.

SPECTACLE — Jeudi 21 décembre ,-n» 1er. du 3e. mois d’abonne
ment,, la reprise àn Trente et Quarante , opéra en un acte; la seconde 
represenUuon de Mes premieres amours , vaudeville nouveau en un acte 
et JxLmg , reine de G-oiconde ? opéra en trois actes. *

VILLE DE LIÈGE.
„ ?pTTE DE ,L,‘Z VÎ*[I>E. — Les bouri-mestre et écbevins , informent 
qnd sera procédé publ.quement à l'Hôtel de Ville, salle du conseil <U 
régence , vendredi prochain 22 décembre courant, à trois heures précise, 
de 1 apres nndi , au tirage au sort pour connaître les actions de la dette 
ditFeree qui seront rendues actives au 1er. janvier prochain : ce tirage 
auia lieu en presence de la commission de surveillance pour l’amortis, 
sement des delles. A l’Hôtel de Ville, le ,8 décembre ,826.

TEMPÉRATURE DF 20 nÉCEMORE.

A 9 h. du inat. -, 4 d. au-dessus o ; â i h. après-midi, 5 d. au-dessu».

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

DIVERTISSEMENT à Tivoli , à Tilleur, dimanche tsff et 
lumit 25. On trouvera toutes soûles de rafaichïssement La 
taeme a de très beaux quartiers garnis à louer avec pension si 
on le désirs. , ,1 .----------------------- ------- —. .. (‘45g)

Dimanche on jettera une roue de DINDONS et JAMBONS 
et un COCHON gras , chez Pirnay , faubourg d’Amercœur.

Dimanche et lundi , on jettera une roue de DINDONS 
chez Debeur, faubourg St-Gilles , DIVERTISSEMENT après." ’

Hardy, derrière i’Hôtel-de-Ville, vient de recevoir des huî
tres anglaises et nationales très fraîches. ( '4og>
RABAIS, jeudi à ?, heures, des cabilleaux, rayes et rivets. (i46oà

( ) Au magasin de soieries de Lyon , a Rrix Fixe , place der
rière la comédie, n.7i3 , J. Léonard a reçu les couleurs les 
plus nouvelles en marceline , gros de Naples V Wantinne , satin 
persanne, velours , schals longs, carre's, fichus, étoffés fines or- 
nemens d e'glises : qu’il vend prix de fabrique. (q68)
(5i3) Jeudi prochain , ai décembre courant , à deux heures 
de relevee, le notaire Dusart vendra au n° 581 , rue Souverain- 
Pont, tout le mobilier de cette maison, consistant eu commodes 
garderobes , tables , chaises , litteries, une voiture etc '

Le même notaire est aussi chargé de vendre un pré dé t3 ner- 
ches P.-B., sis a la Fourchette , près Bressoux. 1

( ) Mercredi, le 27 de ce mois . à'I^TtauTi'de relevée“!;*
heritiers bénéficiaires deMlleP. F. J. de Seraing , feronf vendre 
aux eucheres , par le ministère du notaire Pâque à la mai. 
n” 95 rueHocheporte à Liège , où elle est décédé ƒ les meubles 
et effets <k cette succession. Argent comptant.

ente d une horloge cLe tour»
Mercredi 27 décembre, 1826, à dix heures du matin , Ia corn 

mime d Amay , fera exposer en vente aux enchères publiques au 
bureau de la mairie , une vieille horloge de tour démontée 
remise dans 1 église dudit lieu où ou peut la voir, A crédit sous1 
eau ion, L. Defooz , bourgmestre, f 14565



(41 s) CINQUIÈME DIRECTION' BES FORTIFICATIONS

CilaUatle d; Liège. —Adjudication publique.
En vertu d’une autorisation de S. A. R. le commissaire 

générai de la guerre, et sons son approbation ultérieure, le 
lieutenant général du génie Croiset directeur delà cinquième 
duectiou des fortifications , ou en cas d’absence , le capitaine 
Engelen commandant dn ge'nie à Liège , proce'dera à l’adjudica
tion publique , de s travaux nécessaires pour la constrution de 
deux cuisines et de cinq chambres peur sous-ojjiciere , le tout 
dans la nouvelle caserne de la citadelle'.

Cette adjudication aura lieu samedi le 33 cfe'cetnbre 1826, 
à onze heures du malin , dans le bureau du génie à la citadelle, 
où le devis sera dès à présent déposé en lecture.

On donnera des indications sur les lieux, jeudi le 21 décembre 
à onze heures du matin.

VENTE DE MEUBLES.
Vendredi prochain , 22 courant, à deux heures après-midi, on 

vendra sous la direction de P. H. J. Duvivier, entrepreneur de 
ventes, au n° 281, rue devant la Magdelaine, 3 hautes garderobes, 
tables, bois délit, chaises, htteries, batteries de cuisine, 
120 bouteilles de vin vieux , et divers autres objets.

(5o3) Les créanciers de la succession do M. dé Rasquinet, ci- 
devant éehevin , en son vivant demeurant à Liège , sont invités 
à se faire connaître chez Me. Baittot, avoué, demeurant à Liège, 
rue Hors-Château , n. 248.

(495) LIQUIDATION DE LA MAISON H. J. REYNIER ET O.

Le 8 janvier 1827, à trois heures de relevée, chez Mr. Pierre,, 
à l’Hôtel de la poste, à Huy , il sera vendu aux enchères publi
ques, par le ministère de Me Dusart, notaire, à Liège, les 
immeubles dont la désignation suit a formant une même ex
ploitation.

ter. Lot. Une maison de campagne, grange , écurie, jardins , 
prairie , étang et terie , le tout contigu , contenant quatre bon- 
mers métriques 24 perches 46 aunes P.-B. et situe' à Hemp tin
nes , canton d’Aveunes , arrondissement de Huy.

2e. Lot. Une pièce de terre de.32 perches 54 aunes , située en 
lu même commune, campagne des Marnières.

3e. Lot. Une autre de trois bonniers métriques 4 aunes , 
située en la même commune , en la campagne dite Fond de 
ßranchon. .

4e. Lot. Une autre de 61 perches 71 aunes, située dans les 
campagnes et commune de Seron.

5e. Lot. Une autre dans les mêmes campagnes et commune , 
de 43 perches i5 aunes.

He. Lot. Une autre de 43 perches 27 aunes , située en la cam
pagne du puits, corathune de Meeffe.

7e. Lot. Une autre de 5i perches 46 aunes , aux territoires de 
Hanret et .de Boneffe.

8e Lot. Et une de 28 perches 4i aunes , sit uée dans les campa
gnes et commune de Branchon.

S’adresser pour voir les conditions, à Me Tombeur, avoué 
licencié à Huy et audit M° Dusart, notaire à Liège, déposi
taire des titres de propriété.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

En wrtu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pre
mière instance séant a Liège le trente novembre 1826, enre
gistré a Liège le cinq décembre suivant , il sera procédé le 15 
janvier prochain aux deux heures de relevée eu présence de 
Al. le juge de paix du quartier du Nord de la ville de Liège , eu 
son bureau situé rue Neuvice, par le ministère de Mtre. Dusart 
notaire , a la vente des immeubles et rentes dont la désignation 
suit :

1er. Lot. Une maison sise a Liège rue du Pont cotée 8g4, por
tant l’enseigne du Moulin d’or.

2tne. Lot. —• Un jardin avec maisonnette contenant environ 
deux perches dix-huit aunes carrées , situé a Liège rue de la 
Chaîne.

3me. Lot.— Un beau corps de ferme situé en lieu dit aux 
Maisons des bois , commune de Battice , a proximité de lierve , 
composé de bàlimens d’habitation et d’exploitation reconstruits 
a neuf, avec environ huit bonniers 71 perches 88 aunes carrées 
de prairie en plusieurs pièces.

qme. Lot. — Le cinquième d’une petite maison cotée 833 , si
tuée a Liège rueBasse-Sanveniêre.

5me. Lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de quarante- 
neuf florins , due par le sieur Waseige, tailleur de pierres, cons
tituée par readage avenu devant le notaire Piret, le vingt-deux 

ma- s 1783.
6me. Lot. —Une rente annuelle et perpétuelle de vingt-un 

florins vingt-six c. P-B. . due par les enfans Collardin de Mil- 
Tuo-le , ensuite d’un rendage avenu devant le notaire Catoir , 
le neuf frimaire an ji, enregistré a Liège le lendemain.

7me. Lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de quarante- 
q ,atre florins soixante cents , due par MM. Ja mine et Laphaye 
marchands tanneurs, constituée par rendage proclamatoire passé 
devant les éehevinsde Liège le neuf novembre 1781.

S'adresser pour les clauses et conditions de la vente a M. le 
juge de paix , audit notaire ou a Mtre. Forgèut, avoué ; et a 
Hervé chez VIad. veuve Dispaoa est déposé une copie du cahier 
cl, s charges.

Adjudication en vertu, de jugement.

Le vendredi 22 décembre, à deux heures de l’après m\v . 
sera procédé par le ministère du notaire Bertrand en son ! , 
sise place St. Pierre ,'a la vente aux enchères publiques J , 
maison sise à Liège , rue Si. Severin , n. 54o , qui . ° !a 
dence du Sr. Jupille , coutelier , décédé. lesl'

Le cahier des charges , ainsi que les titres de propriété „„ , 
deposes en l’étude dudit Me. Bertrand, notaire. * ’ nl

(5i6) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

t. Une maison, grange, étables de vaches, jardin leVnn’ 
et une prairie arborée , le touts itué en lieu dit à la Herde * 
mune de Warsage , sauf partie de la prairie qui se trouvesoT 
la commune de iourau M-Martiir, contenant ensemble enviro„ 
82 perches 82 aunes , P.-B. joignant du levant à Jacques Brou“ 
et du couehant à Jean Gielen. J llni

2. Une prairie sise au même lien , commune de War-ur 
contenant environ 29 perches et i3 aunes, joignant du couchai
André DeTeval.Va,ite’’ ^ à JaCqUe ßfico ' et *<• midi à

3. Une prairie sise au même lieu , commune de War,ne» 
contenant environ 19 perches et 6< aunes , joignant du levant à 
Ji precedente /et du midi à Antoine Lebeau.

4. Une pièce de terre labourable sise en lieu dit derrière le,
Kayes , commune de Warsage , contenant environ 26 perches et 
15 aunes , joignant du levauL à Etienne Mauhin , et du couchant 
a Jacques Broun. - 1

5. Une pièce de terre labourable . située en lieu dit Trix 
partie sur la commune de Fouron-St-Martiu , et partie sur celle 
de Warsage , contenant environ 32 perches et 69 aunes et 
joignant du levant à Denis Lieutenant, et du couchant à la veuve 
A. Campo et à Thomas Debatisse,

6. Une pièce de terre labourable , sise au sentier de Fourou- 
ot-iJartin , contenant environ 17 perches et 43 aunes , et joi
gnant du levant audit sentier ; et du couchant à Jean Broun,

7. Une pièce de terre labourable, sise en lieu dit Donderhol, 
commune de Fourou-St-Martin, contenant environ 10 perches 
et 89 aunes et joignant du levant à Joseph Mathieu , et du cou
chant a Gilles Pirson.

8. Une pièce de terre labourable, sise en lieu dit Sal, com
mune de rourou-St-Martîn , contenant environ iolperchesôl 
aunes , joignant du levant à la veuve A. Campo , et du couchant 
a Jean Gielen.

9. Et une pièce de terre labourable , sise au sentier de Fou- 
ron-M -Martin , contenant environ 21 perches et q3 aunes,et 
joignant du levant à la veuve A. Campo, et du couchant à la 
veuve Brico.

ious les immeubles ci-dessus désignés sont situés comme 
ait est, dans l«s communes de Warsage , district communal de 
-lege , et de Fouron-St-Mai t:ji , district communal de VervierSj 
arrondissement judiciaire et province de Liège , et sont oc
cupés et détenus , savoir : ceux sub numéris 1 , 3 , 4, 8 et 
9 , par Laurent Lediii , ceux sub numéro 2 , par Lambert Aim, 
et ceux sub numéris 5 , 6 et 7 , par Guillaume Gustin , de 
bouron-St-Pierre.

La saisie en a été faite par procès-verbal de Jean Guillaume 
Barthélémy, huissier admis au tribunal civil de première ins
tance séant à Liège , demeurant à Anbei , du onze août 1826, 
enregistré à Aubel , le lendemain , à la requête des président 
et membres du bureau de bienfaisance de la commune de Fou- 
ron-St-Marlin , sur Jean Guillaume Lecloux , cultivateur, de
meurant à Fouron-St-Martin , André Losloux , cultivateur, 
demeurant ci-devant à Mortier, et présentement à Chefneux, 
commune de Watidre , Alexandre Lecloux , brassen r et cabare
tier, et Marie Elisabeth Lecloux , épouse d’Arnold Hustiu aussi 
brasseur et cabaretier , et ce dernier même, demeurant à Cbef- 
neux , commune de Watidre.

Copie du procès-verbal a été remise , et avant son enrégb- 
trement i.à Mr. J. R. De fossé , assesseur de la commune de 
Warsage, 2. à Mr. L. Maês greffier de la justice de paix du 
canton de. Dalhetn , 3. a Mr, Wynants, assesseur de la com
mune de Fouroii-St.-Martin . 4. et à Mr. M. Fraiassen , greb 
fier de la justice de paix du canton d’Aubel , lesquels ont vise 
l’original.

Ledit procès-verbal a été transcrit au bureau des hypothè
ques de Liege , le 18 août 1826, et an greffe dudit tribunal 1« 
28 même mois. - v

La _
desdits __________ ,________
buual le 20 novembre 1826.

Mtre. Antoine Baillot , avoué au susdit tribunal, demeara 
à Liège, me Hors-Château , n. 248, occupe pour les saisissais 
Signe', Baillot , avoué.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instan 
séant â Liège, certifie que conformée eut à l’art. 682 dn co 
de procédure civile, parail extrait a cejourd’hui été insère 
tableau a ce destiné : Fait à Liège , le 29 aoûl 1826 ,

Signé, Renardy , commis-greffier.
Enregistré à Liège , le 1er. septsmbre 1826, fol. 54 , c®*e 

reçu un florin un cents , additionnel compris , Signé , Lavait®!
Les trois publications du cahier des charges ayant eu 

l’adjudication préparatoire sera faite à l’audience des ,crM 
dudit tribunal , du vingt deux janvier 1827 , sur la mise a :! 
dedeux cent cinquante florins des Pays Bas. Baillot ,avou<

.a première publication du cahier des charges , pour la vent 
lits immeubles , aura lieu à l’audience des criées dudit tri

Liege, imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°. J 20.


